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« Derrière les vitrines, il y a la souffrance de 
ceux qui ont peur de ne pas donner satisfaction, 
de n’être pas à la hauteur des contraintes de  
l’organisation du travail : contraintes de temps, de 
cadence, de formation, d’information, d’appren-
tissage, de niveau de connaissances et de diplôme, 
d’expérience, de rapidité d’acquisition intellec-
tuelle et pratique et d’adaptation à la “culture” ou 
à l’idéologie de l’entreprise, aux contraintes du 
marché, aux rapports avec les clients, les parti-
culiers ou le public, etc. »

Christophe Dejours, Souffrance en France.  
La banalisation de l’injustice sociale, éd. du Seuil, 
1998.
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Que se passe-t-il à La Poste ?

Les Français sont nombreux à se demander ce qui se passe 
à La Poste, car ils constatent, jour après jour, que cette véné-
rable institution « n’est plus ce qu’elle était ».

Les Parisiens, qui gardent en mémoire l’époque, pas si loin-
taine, où leur courrier leur était distribué trois fois par jour, 
sont bien placés pour observer que le nombre des tournées a 
été considérablement réduit. Le facteur, à Paris comme ail-
leurs, ne passe plus qu’une fois dans la journée, et il n’est 
plus question pour lui de monter des étages pour déposer, 
par exemple, une lettre recommandée : pris par le temps, 
pressuré par le chronométrage de sa tournée, il se contente 
désormais de laisser un avis de passage – et le destinataire 
de ce courrier signalé doit alors se déplacer jusqu’à la poste 
la plus proche pour le récupérer.

Mais là, de nouvelles surprises l’attendent. En l’espace de 
quelques années, le bureau à l’ancienne, avec son « ambiance 
affairée » et « toujours un peu tendue », a été remplacé par 
un « bel espace blanc », principalement dédié au commerce. 
« Ça ressemble à un magasin », dans lequel « on fait ses 
emplettes », explique l’architecte et psychologue du travail 
Élisabeth Pélegrin-Genel 1. Un magasin où le « client » peut 

1. Des souris dans un labyrinthe, par Élisabeth Pélegrin-Genel, Paris, La 
Découverte, 2010.
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notamment acheter des forfaits de téléphonie mobile – en 
se rappelant, peut-être, que la « modernisation » des ex-PTT 
avait pourtant été initiée, à la fin des années 1980, au prétexte 
qu’il convenait de mieux dissocier les activités de traitement 
et de distribution du courrier de celles qui étaient liées aux 
télécommunications…

Et certes, cette mutation des postes a remédié à certains 
des inconvénients des bureaux d’antan : les interminables 
files d’attente aux guichets, par exemple, ne sont plus qu’un 
lointain souvenir. Mais dans cet univers aseptisé, ces gui-
chets eux-mêmes ont disparu – et avec eux les postiers : les 
rares employés présents sont désormais cantonnés, debout, 
derrière « des comptoirs qui se fondent totalement dans 
le décor ». Ils sont devenus, pour l’essentiel, des agents  
d’accueil, chargés d’orienter le public vers les automates 
où la clientèle doit désormais procéder elle-même à l’af-
franchissement de son courrier. Comme le relève encore 
Élisabeth Pélegrin-Genel, ce dispositif, considérablement 
déshumanisé, de « partage de l’espace entre les agents et le 
public » adresse aux « gentils clients » le message suivant : 
« Nous ne sommes plus des fonctionnaires horribles et vous 
n’êtes plus des usagers difficiles… »

Une nouvelle « gouvernance »

Mais depuis 2011, de nombreux médias s’interrogent eux 
aussi sur la question de savoir ce qui se passe à La Poste, 
après que plusieurs postiers ont mis fin à leurs jours 1. Car ces 

1. Voir, notamment, « Poste stressante », par Joëlle Maraschin, Santé & 
Travail, n° 79, juillet 2012. Le titre de ce livre a été emprunté, on l’aura compris, 
à celui de cet article.
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drames à répétition évoquent un triste précédent : la vague 
de suicides qui a, quelques années plus tôt, frappé France 
Télécom, après la privatisation de cette entreprise.

La réponse tient en peu de mots : dès lors que la réforme 
Quilès avait, en 1990, ouvert la voie à sa libéralisation, le 
service public postal a été, depuis le début des années 2000, 
soumis à de constantes « réorganisations », dictées par la 
recherche de toujours plus de productivité, qui ont préparé 
puis accompagné sa transformation, en 2010, en entreprise 
privée à capitaux publics, entièrement soumise aux règles 
de la concurrence.

Cette révolution a eu de multiples conséquences sur la vie 
quotidienne de ses employés, dont la culture historique, pro-
fondément ancrée dans leur conviction qu’ils étaient au service, 
précisément, du public, a dès lors été souvent considérée 
comme la survivance, archaïque, d’une philosophie dépassée. 
Les postiers se sont ainsi trouvés sommés de s’adapter, en 
l’espace de quelques années, à des dogmes managériaux qui 
proscrivaient jusqu’à l’emploi du mot « usager » – remplacé 
par le vocable plus commercial de « client » –, et soumis aux 
règles d’une « gouvernance » exclusivement dédiée, sous le 
sceau de la compétitivité, à l’amélioration de la rentabilité 
de leur entreprise.

Pressés de se convertir à ce culte du rendement, pres-
surés par des hiérarchies qui leur répétaient qu’il leur fallait 
s’adapter – ou se chercher d’autres emplois –, nombre d’agents 
de La Poste ont alors fait l’apprentissage de la souffrance au 
travail, et d’un mal-être d’autant plus difficile à supporter 
que leur direction, murée dans ses convictions, a longtemps 
donné l’impression qu’elle refusait de le reconnaître pour 
ce qu’il était, en s’obstinant à l’attribuer à des inaptitudes 
individuelles ou à des « difficultés personnelles », sans lien 
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aucun avec la dégradation des conditions d’exercice de leurs  
métiers.

En 2012 cependant, les dirigeants de La Poste, prenant pro-
bablement conscience du fait que certaines dénégations ne 
suffiraient plus à occulter la réalité d’un malaise mis en évi-
dence par une longue série de suicides, ont finalement ouvert 
ce que le président du groupe, Jean-Paul Bailly, a appelé 
une phase d’« écoute ». Ce « Grand Dialogue », puisque telle 
était sa dénomination officielle, a duré six mois – au terme 
desquels la direction a considéré qu’elle avait répondu de 
manière satisfaisante aux attentes de son personnel, et s’est 
engagée à refonder son « modèle social ».

Mais elle a aussitôt donné son feu vert à la reprise des réor-
ganisations qui avaient été – fort brièvement – suspendues, 
sans rien changer, au fond, d’après de nombreux observa-
teurs, aux conditions mêmes qui avaient pourtant fait la 
preuve de leur pénibilité.

Le résultat – qui semblait prévisible – de cette reprise des 
restructurations ne s’est pas fait attendre : quelques semaines 
à peine après la fin du « Grand Dialogue » qui devait éviter 
que de tels drames ne se reproduisent, les suicides de salariés 
ont repris, non moins nombreux qu’auparavant.

Et s’il existe sans doute – s’il faut du moins en croire les 
édifiants récits de vie que produisent les communicants de La 
Poste – des postiers heureux, beaucoup d’autres continuent 
de témoigner que leurs conditions de travail se dégradent 
encore, et de pronostiquer que, si rien n’est fait pour les amé-
liorer, de nouvelles tragédies sont inévitables.

Deux représentations antagoniques de la réalité du métier 
de postier s’affrontent donc, au moment où ces lignes sont 
écrites : celle, d’une part, d’une direction qui va répétant 
qu’elle se montre très attentive au mieux-être de ses agents. 
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Et celle, radicalement différente, de nombreux employés dont 
le « ressenti » et le « vécu » témoignent d’une souffrance au 
travail qui, décidément, ne passe pas.

Burn-out

Le 25 février 2013, un salarié de La Poste âgé de 51 ans, 
en arrêt maladie après un burn-out, met fin à ses jours. Un 
de plus, dans une déjà longue série à laquelle le « Grand  
Dialogue » de l’année précédente n’a donc pas suffi à mettre 
fin. Ce geste désespéré prend une importance particulière, 
car le défunt, Nicolas Choffel, était un cadre stratégique de 
l’entreprise, directeur de ses médias internes au sein de la 
direction de la communication. Sa disparition jette, selon 
nombre de ses collègues de travail, une lumière crue sur le 
profond malaise qui règne au sein du groupe 1.

Trois jours après ce drame, le président de La Poste, Jean-
Paul Bailly, déclare, au cours d’un conseil d’administration, et 
au grand scandale des syndicalistes qui rapportent ces propos 
– il est vrai saisissants –, que les suicides qui endeuillent régu-
lièrement le groupe « sont des drames personnels et fami-
liaux », dans lesquels « la dimension du travail est inexistante 
ou marginale ».

En d’autres termes, après la fin du « Grand Dialogue » au 
cours duquel la direction de l’entreprise, confrontée à des sui-
cides en série, s’était engagée à prendre en compte les souf-
frances liées, de l’avis de beaucoup de salariés du groupe, à 
leurs conditions de travail, son président ne semble toujours 

1. http://www.humanite.fr/social-eco/malaise-  dans-les-  hautes- spheres-de-
la-poste-517311.
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pas vouloir reconnaître que ces tragédies puissent être liées, 
autrement qu’à leurs marges, à ce mal-être : cela n’est pas du 
goût de la veuve de Nicolas Choffel, qui fait valoir que l’en-
quête de police sur la vie privée de son mari a révélé « une 
famille sans histoire, aimante » et « un couple fier de sa fille 1 ». 
Ilma Choffel promet alors qu’elle se consacrera désormais à 
se « battre pour faire reconnaître le burn-out comme maladie 
professionnelle », car il faut que « le grand public sache ce 
que c’est », et « pour les autres veuves » de victimes de ce 
syndrome d’épuisement professionnel 2.

Certes, les dirigeants de La Poste s’empressent d’assurer 
– confirmant implicitement qu’il les a bien tenus – que les 
propos de Jean-Paul Bailly ne concernaient pas Nicolas 
Choffel. Mais cette précision ne parvient pas à atténuer la 
contrariété des témoins qui les ont rapportés, et dont l’indi-
gnation, très vite, va au contraire redoubler.

En effet, un livre 3 de l’écrivain et éditeur Hervé Hamon, 
paru au mois d’avril 2013, rapporte, quelques semaines plus 
tard, un nouveau point de vue du même Jean-Paul Bailly 
sur les postiers qui depuis plusieurs années se plaignent 
de la rudesse des conditions – et des méthodes – de travail 
qui leur sont imposées au nom de la modernisation de leur  
entreprise.

Ces « gens un peu inadaptés » – c’est ainsi que le patron 
de La Poste les appelle – semblent être, à ses yeux, des 
ingrats, empêtrés dans de dangereux conservatismes et, 
le cas échéant, dépressifs par habitude ou par système :  

1. http://www.lemonde.fr/economie/article/2013/04/02/ilma-choffel-se-bat-
pour-une-prise-en-charge-du-burn-out_3150907_3234.html.

2. Id.
3. Hervé Hamon, Ceux d’en haut. Une saison chez les décideurs, Paris,  

éd. du Seuil, 2013.
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« On ne les emmerdait pas, on disait que ça 1 faisait partie du 
casting et on les laissait dans leur coin », explique-t-il. Mais 
« maintenant, ajoute-t-il, par les temps qui courent, ils n’ont 
plus leur place dans les entreprises, même si, à La Poste, ils 
restent boucler leur carrière et font des déprimes à répétition. 
Ils seraient mieux hors de l’entreprise, mais non, le modèle 
qu’ils conservent en tête, c’est La Poste d’avant. Voilà. Ce 
phénomène-là, conjugué à l’action de syndicats minoritaires 
qui ont peu d’audience, qui veulent fermer La Poste, couler 
La Poste, ce phénomène-là nous poursuit 2 ».

Ces propos semblent indiquer, vingt-cinq ans après qu’un 
gouvernement socialiste a initié en France la libéralisation 
du secteur postal, que les postiers qui font état des souf-
frances nées de la course à la rentabilité sont regardés par 
leur employeur comme des éléments indésirables, en même 
temps que nuisibles aux performances de leur société.

Les considérations rapportées par Hervé Hamon suggèrent, 
notamment, que ces salariés sont les premiers responsables 
des détresses dont ils se plaignent, et que la direction de  
La Poste, où l’on a fait preuve d’une exceptionnelle géné-
rosité en permettant à ces mauvais sujets de finir au chaud 
des carrières en forme – c’est induit – de sinécures, n’a donc 
guère de responsabilité dans leurs souffrances. Elles sous-
entendent également que les syndicats – allusivement pré-
sentés comme très moyennement représentatifs – qui prennent 
en compte les doléances de ces employés sont des organisa-
tions quelque peu nihilistes, dont l’objectif serait de couler 
l’entreprise.

Or, s’il est, par exemple, parfaitement vrai que des 

1. C’est moi qui souligne.
2. Hervé Hamon, Ceux d’en haut. Une saison chez les décideurs, op. cit., p. 84.
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syndicalistes réformistes ont, dès le début, accompagné 
la restructuration de La Poste, il est en revanche tout à fait 
exagéré de prétendre que ceux, plus offensifs, qui portent la 
parole des salariés en souffrance seraient minoritaires. Car 
ils appartiennent pour beaucoup à des organisations, comme 
Sud-PTT ou la CGT, dont les effectifs témoignent qu’elles ont 
gardé, dans le plus large contexte social d’une réelle désaf-
fection syndicale, une représentativité intacte. Par ailleurs, les 
travaux de ces centrales montrent que, loin de vouloir « couler 
La Poste », ces syndicats souhaiteraient plutôt que ses diri-
geants prennent enfin conscience de ce que leurs méthodes 
managériales peuvent avoir de contre-productif.

Car la souffrance au travail des salariés du groupe, loin 
d’être le fantasme que suggèrent certains discours de sa 
direction, est au contraire une réalité documentée, dont les 
conséquences sont parfois dramatiques.

Pour autant – et pour choquantes qu’elles puissent paraître 
alors que des suicides continuent de trahir le mal-être de cer-
tains de ses employés –, les déclarations du président de La 
Poste ne sont pas réellement inédites. Comme le souligne une 
ancienne directrice des ressources humaines de l’entreprise, 
Astrid Herbert-Ravel – qui a été très directement confrontée, 
nous le verrons, au management par le stress –, Jean-Paul 
Bailly a déjà tenu des propos de même nature, lorsqu’il a 
par exemple déclaré, devant des sénateurs qui avaient sou-
haité l’entendre dans le cadre d’une enquête sur le mal-être 
au travail en 2010 3, que le « processus de transformation » 
de La Poste pouvait « parfois conduire à certaines situations 
difficiles, surtout lorsqu’il se combine à des fragilités per-
sonnelles » : cette déclaration, explique Astrid Herbert-Ravel, 

3. http://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20100628/maletre.html.

http://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20100628/maletre.html


que se passe-t-il à la poste ?

peut utilement être mise en parallèle avec l’affirmation, 
recueillie par Hervé Hamon, selon laquelle « certains pos-
tiers sont en difficulté quand se combinent, à l’occasion de 
réorganisations, des échecs professionnels et des difficultés 
personnelles ».

Et de fait, la restitution, dans leur continuité, de ces diverses 
interventions de Jean-Paul Bailly semble esquisser l’ébauche 
d’une philosophie entrepreneuriale où l’éventuelle affliction 
des salariés n’est pas tant le fait de leur employeur que de 
failles intimes. Cette appréciation peut, certes, rebuter. Mais 
elle se situe dans la logique de rentabilité qui est celle, depuis le 
début de sa libéralisation, des « modernisateurs » de La Poste.

Extrait de la publication



Extrait de la publication



19

 
2

Haro sur les PTT

Cette entreprise de libéralisation, éventuellement inscrite 
dans le plus vaste projet d’une remise en cause de la pro-
tection des fonctionnaires, est un fantasme ancien : nombreux 
sont les gouvernements – de droite le plus souvent – qui ont 
voulu déréglementer le service public postal, avant que des 
socialistes convertis aux mêmes dispositions idéologiques 
ne procèdent pour de bon, à la toute fin des années 1980, à 
sa dérégulation.

Dès le début des années 1950, Gabriel Ardant, un éco-
nomiste placé par le gouvernement à la tête d’un éphémère 
Conseil national de la productivité, lance ainsi une attaque 
contre la fonction publique qui concerne bien évidemment 
les postiers. Il dénonce notamment l’« influence défavorable » 
que le statut des fonctionnaires « peut exercer sur la compé-
titivité des services publics », et demande l’adoption de nou-
velles normes de recrutement qui fassent mieux « ressortir 
les qualités dont dépendra la productivité, au sens large du 
terme, du fonctionnaire 1 ».

Au fil des années, ces assauts se multiplient en même 
temps qu’ils se font plus ciblés. Au mois de mars 1974, 

1. Source : Histoire de la fédération CGT des PTT, 1945-1981, ouvrage 
collectif sous la direction de Serge Lottier, Paris, Le Temps des cerises, 2011.
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l’hebdomadaire Le Point révèle le contenu d’un rapport secret 
qui vient d’être remis au Premier ministre de l’époque, Pierre 
Messmer, et à son ministre des Postes et Télécommunica-
tions, Jean Royer. Ce document préconise, en des termes lim-
pides, l’abandon de la « gestion de type administratif » des 
PTT, et l’adoption d’un « système industriel et commercial 
analogue à celui des entreprises publiques ». Il suggère en 
outre de « séparer la gestion des Postes et celle des Télé-
communications ». Enfin, il propose un aménagement des 
« règles de gestion » qui permettrait d’exclure les agents des 
services postaux du « statut général des fonctionnaires », afin 
de les rétribuer sur la base « du mérite et non plus de l’an-
cienneté » : cela, explique l’auteur de ce rapport 1, ouvrirait 
la possibilité de « valoriser les prises de responsabilité » et 
de « diversifier les modalités de recrutement et de promotion  
interne ».

Un mois après l’élection de Valéry Giscard d’Estaing à la 
présidence de la République, Pierre Lelong, nouveau secré-
taire d’État autonome à la Poste et aux Télécommunications, 
« déclare qu’il est possible d’envisager de faire à terme des 
PTT deux sociétés, le Téléphone et la Poste. Le 10 juillet 
1974, il ajoute que s’il s’agit de créer deux budgets et de 
constituer deux catégories distinctes de personnel, il y est  
favorable 2 ».

Conscients que ces propositions annoncent un « déman-
tèlement des services », les postiers votent, en octobre, la 
grève générale : elle durera jusqu’au mois de décembre et 

1. Il s’agit d’Hubert Germain, qui a été le prédécesseur direct de Jean Royer 
au ministère des PTT.

2. Histoire de la fédération CGT des PTT, op. cit.
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coûtera son poste à Pierre Lelong, qui, dès lors, « disparaît 
de la scène politique nationale 1 ».

Mais pour autant, les démolisseurs du statut des PTT n’ont 
pas désarmé, et leurs attaques ne viennent plus seulement du 
camp giscardien. Ainsi, dans le programme de ses journées 
d’études des 21 et 22 mai 1977, le parti socialiste, à son tour, 
accepte d’envisager que les PTT soient scindées en « deux 
entreprises distinctes, ce qui apporte de l’eau au moulin des 
partisans du démantèlement et de la privatisation 2 ».

Cependant, ces concessions restent, à gauche, exception-
nelles, et c’est encore de la droite que viennent les assauts 
les plus directs, comme lorsque Gérard Longuet, rapporteur 
du budget de la fonction publique, reprenant quelques-unes 
des plus anciennes antiennes de sa famille politique, propose 
à l’Assemblée nationale, le 2 octobre 1979, de « remplacer 
les quatre catégories de fonctionnaires » existantes par deux 
« grands groupes » d’agents seulement, d’instaurer un « avan-
cement au mérite », de « régionaliser la gestion des fonction-
naires », et de réduire leur nombre à 400 000 3.

Les principaux intéressés – les agents des PTT –, las 
de ces attaques répétées, attendent alors avec beaucoup  
d’impatience l’élection présidentielle de 1981, où François  
Mitterrand, candidat du PS, a des chances de l’emporter.

Car les socialistes, un an après avoir évoqué, on l’a vu, 
la possibilité d’une scission du service public des Postes 
et des Télécommunications en deux entités distinctes, sont 
revenus à des considérations moins réformistes, pour rédiger 
un document daté du 15 février 1978 et consacré, c’était 

1. http://fr.wikipedia.org/wiki/Grèves_des_PTT#Automne_1974.2C_la_
grande_gr.C3.A8ve.

2. Id.
3. Id.
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son titre, à la nécessité de « Reconstruire les PTT ». Ce texte 
préconisait notamment une « réaffirmation » et un « ren-
forcement de l’unité des PTT dans le cadre de la Fonction 
publique comme garantie de la solidarité entre les travail-
leurs de la Poste et des Télécommunications ». Plus encore, 
le rapport demandait une « réaffirmation » et une « extension 
du monopole afin de ne plus laisser échapper les trafics privi-
légiés », ainsi qu’une « réintégration immédiate des filiales » 
et « des sociétés d’économie mixte », doublée d’une « révision 
des contrats de sous-traitance 1 ».

« L’agression »

Pour mieux mesurer cette détermination, plusieurs fois 
réaffirmée par les socialistes, il faut se replonger, plus de 
trente ans après sa publication, dans un ouvrage collectif 
paru en 1980 2 – soit un an avant l’élection présidentielle qui 
allait les porter au pouvoir –, où ils l’ont méticuleusement 
argumentée. Rédigé par d’éminents représentants du PS, ce 
pamphlet, solidement documenté, dénonce « l’agression » de 
« l’État-Giscard contre les services publics ». Pour ce faire, 
ses auteurs ont « procédé à une radiographie de l’État, de  
l’Administration, des collectivités locales, des services publics 
et des entreprises nationales ».

La préface, rédigée par le premier secrétaire du parti, c’est-à- 
dire François Mitterrand, est d’une rare virulence, fustigeant 
le « libéralisme économique » qui « présuppose que le seul 

1. CGT-PTT, mensuel fédéral n° 317, avril-mai 1990.
2. L’Agression. L’État-Giscard contre le secteur public, Paris, Club socia-

liste du livre, 1980.
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